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LA MAIRIE  
Du lundi au vendredi, 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h.

Fermeture hebdomadaire le mercredi.



Cher(e)s Auronais(e)s, cher(e)s ami(e)s,

Même si une petite anxiété était perceptible pour les enfants franchissant pour 
la première fois le portail de notre petite école Maître Jeanne, cette rentrée 

des classes s’est déroulée dans la joie et la bonne humeur.
Conséquence de la pénurie de personnel que subissent nos entreprises 
sous-traitantes, les travaux de voirie alors retardés ont enfin repris. 
Souhaitons que tous les chantiers programmés puissent être honorés 
pour la fin de l’année.  
La période estivale a été festive et culturelle, les traditionnelles fêtes 
votives au centre du village ont été un franc succès : un large spectre de 
spectacles, d’apéritifs musicaux, de concerts de musique de chambre 

ont satisfait les goûts de chacun(e). C’était le but recherché et atteint par 
l’équipe de Régine FARLIN et Nadine CAYUELA. 

Pour faire suite à la réduction de 40 % du nombre de candélabres éclairés 
la nuit, l’éclairage public a été quant à lui réduit de minuit à cinq heures du 

matin depuis cet été. Ces deux actions concomitantes ont permis de réduire nos 
factures, en dépit des hausses considérables de l’électricité, et ainsi d’atteindre notre 

objectif.  Par ailleurs, ces actions favorisent la protection de la biodiversité nocturne, 
enjeu majeur à ne pas sous-estimer et pour lequel l’équipe municipale œuvre. La sédentarisation 

des espèces (souvent invisibles à nos yeux) reste absolument nécessaire pour l’équilibre environnemental. C’est 
pourquoi des nids à hirondelles, à martinets, mésanges, chauve-souris et faucons Cresserelle seront installés dans 
le village.  
Pour que chacun(e) puisse vivre, grandir et s’épanouir sereinement dans notre village, nous devons nous interroger 
sur nos expressions verbales et comportementales parfois inappropriées et délétères. J’en veux pour preuve la 
diffusion, à dessein, de calomnies récurrentes et orientées, les nombreuses dégradations urbaines de ces dernières 
semaines, les vols et tags sur des panneaux routiers, les dépôts sauvages d’ordures ménagères l’usage irraisonné 
du domaine public pour le confort personnel….  
Je reste toujours persuadé que nous devons tous nous associer pour favoriser la cohésion et le bien vivre ensemble.  
Je suis profondément concerné et investi pour conserver les valeurs républicaines qui sont les nôtres car elles 
portent en elles la promesse d’une vie privilégiant le respect des hommes et des femmes mais aussi des biens 
urbains communs à tous/tes. 
 Que cette nouvelle rentrée nous permette de croire que l’optimisme n’est pas un leurre et qu’un esprit de concorde 
reste encore possible…
.
 

Edito

La saison 
estivale est lancée

Maire d'Aurons
Conseiller Métropolitain
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LA MAIRIE  
Du lundi au vendredi, 

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. 

Le premier samedi de chaque mois, 
de 9h à 12h.

Fermeture hebdomadaire le mercredi.



Vie du village 
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Ce temps d’accueil des nouveaux/elles 
Auronais/es est un moment de belle 
convivialité permettant de tisser des liens 
entre anciens et nouveaux/elles habitant/
es et découvrir ou raviver l’histoire des lieux. 
"Cette année, vous êtes une dizaine de familles 
à vous être installés à Aurons. Ce village est 
l’un des plus beaux du département, un 
village qui a gardé son cachet ancien avec son 
patrimoine : l’église, le four à pain, le lavoir, 
les fontaines et son centre historique. Notre 
village vous souhaite la bienvenue", a conclu 
le maire, avant de proposer un apéritif pour 
échanger joyeusement.

Bienvenue aux nouveaux Auronais   

Bientôt une nouvelle bibliothécaire 

Voilà bientôt dix ans que le Maire, André Bertero, a instauré la manifestation de bienvenue pour les nouveaux habi-
tants de notre village, en l’associant, depuis quatre ans, à la clôture des festivités d’été. C’est également une occasion 
de féliciter l’équipe municipale pour son dynamisme et ses choix de programmation.

Après le départ de Sonia qui a merveilleusement officié pendant 
trois ans, et le passage éphémère et néanmoins efficace de 
Sarah, toutes deux parties pour de nouvelles expériences 
professionnelles, la médiathèque accueillera bientôt une 
nouvelle personne pour créer, à son tour, une nouvelle émulation 
avec son expérience du milieu littéraire et ses idées novatrices. 
Nous souhaitons bonne route à Sonia et Sarah et les assurons de 
notre gratitude pour les missions respectivement accomplies…
Autour de Régine Farlin, l’équipe de la médiathèque tente 
toujours d’affiner un choix éclectique et infini en matière de 
culture et autres ateliers dédiés aux enfants.

Pour rappel, la médiathèque vous accueille : 
Mardi, mercredi et vendredi, de 15h à 18h 
Samedi, de 10h à 12h
Renseignements : 04 90 55 60 13 Sonia et Sarah entourant Régine Farlin (au centre). 

Sabrina et Corinne étaient naturellement solidaires de ce moment festif.



Pour rappel, le périscolaire est ouvert de 7h30 à 9h et de 16h30 à 18h30. Les services cantine et périscolaire sont assurés 
par Véronique Guyou et Cécilia Taliana, qui remplace à présent Véronique Bastien, mutée à Pélissanne pour convenances 
personnelles.

Vie du village Jeunesse
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Cette année, 46 élèves ont franchi la porte de l’école Maître 
Jeanne ce 4 sep-tembre. Les enfants sont aujourd’hui répartis 
sur deux classes en fonction de leur niveau scolaire : Claudine 
Escudier, assistée de Véronique Guyou, est en charge des petites, 
moyennes et grandes sections, ainsi que des CE1 ; et Fabien 
Cascales ac-cueille les CE2, CM1 et CM2.
Hélas, la suppression malheureuse d’un poste d’enseignant et 
de la classe, a con-damné l’accueil d’enfants de moins de trois 
ans pour lesquels l’attention et l’assistance sont naturellement 
décuplées. L’enseignement à présent réparti sur les deux seuls 
enseignants, ils étaient dans l’incapacité d’absorber les « tout-
petits » de façon optimale, sans nuire au bien-être de ces derniers 
et à la qualité des cours dis-pensés à plusieurs niveaux.
La classe fermée a donc été affectée comme salle de motricité et 
de bibliothèque interne.

Des aménagements matériels

Durant les grandes vacances, l’arbre situé au centre de la cour de 
l’école a été mal-heureusement cassé par une rafale de vent. Il 
sera remplacé au mois de janvier 2024, une période propice à la 
plantation d’arbres. Les enseignants ont choisi un mûrier platane. 
Dans le cadre des travaux effectués par la municipalité cet 
été, trois chantiers ont été réalisés sur le bâtiment de l’école : 
remplacement de la porte d’entrée vitrée du bâtiment, ouverture 
d’une pièce (ex-comité des fêtes) destinée au rangement 
de matériel et remplacement de tuiles sur la toiture. Ces 
travaux s’élèvent à 10 197 € HT, subventionnés par le Conseil 
Départemental à hauteur de 70 %. 

Une nouvelle répartition  des classes à l’école    



Festivités
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L’été aura été riche en évènements culturels et festifs ponctués de 
belles et éclectiques découvertes pour les Auronaises et Auronais 
: expositions, contes, pièces de théâtre et autres conférences et 
ateliers pour enfants au sein de la médiathèque. 
La commission est très satisfaite du déroulement des fêtes 
votives qui ont fédéré beaucoup de monde. Le concert de 
piano qui s’est tenu sur la place Louis ESTIENNE, en marge du 
festival international de piano de La Roque d’Anthéron, fut 
une consécration avec la présence de plus de 200 personnes 
enchantées par la qualité du récital proposé. 

Une saison festive et culturelle réussie



Festivités
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 Pour tous les goûts et toutes les générations 

La salle des mariages a reçu l’exposition d’Alain BOCCARD qui 
présentait une série de photos orientées architecture nous 
incitant à porter un regard inhabituel sur des bâtiments tant sur 
leur implantation dans l’espace  que sur des détails 
apparemment anodins. 

Coté théâtre, le conteur Philippe IMBERT, est venu à la rencontre 
du public et nous narré le roman de Renart le goupil dans un 
spectacle interactif. Parents et enfants ont été séduits par son 
interprétation.
La pièce de théâtre «Souvenirs des collines» représentations des 
mythiques scènes de certains chefs d’œuvre de Marcel Pagnol 
aura conquis les nombreux spectateurs présents autour du lavoir 
de la Grand’Font.



Une expérience originale autour du violoncelle 
Les musiciens Ingrid Klunzmann et Mathias Weinmann ont offert au public un récital de qualité en mettant en évidence 
la beauté de leur instrument particulier qu’est le violoncelle. Le Maître Yehudi Meluhin disait qu’il "touche nos senti-
ments à un niveau profond et insondable" pour le plus grand plaisir des cinquante personnes présentes ce jour-là. Un 
grand merci à l’association des amis de Saint Pierre Es-Liens qui nous a permis de vivre cet enchantement.
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Festivités

De l’eau, seulement de l’eau, le temps d’un récital poétique et musical très apprécié 
par les Auronais présents, qui a rendu hommage aux poètes qui célèbrent l’eau de 
Verlaine à Andrée Chedidd , autour des compositions musicales de Anne au piano et 
la voix envoûtante de Philippe Gastine.
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Environnement

La biodiversité désigne l’ensemble des êtres vivants ainsi que les 
écosystèmes dans lesquels ils vivent. C’est pourquoi, dans un souci 
de préserver cet équilibre fragile, la municipalité, en diminuant 
son éclairage public de 50 %, a certes réduit les dépenses mais 
aussi œuvré en faveur de la faune nocturne qui nous préserve à 
son tour de certains prédateurs tels que les moustiques. De ce fait, 
les hirondelles, chauve-souris, martinets sont des partenaires 
alliés. La mésange, par exemple, est le premier prédateur de 
la chenille processionnaire qui épuise les pins de nos forêts ! Le 
dernier recensement ornithologique effectué par les Français 
a été catastrophique. Il est donc évident que la moindre action 
protectrice est salvatrice. 

Des nids pour les particuliers

C’est ainsi que la municipalité met progressivement en œuvre un 
programme d’installation de nids sur les bâtiments communaux 
et en collaboration avec les enseignants, sur les murs de 
l’école pour sensibiliser les enfants à la protection de leur envi-
ronnement. Par ailleurs, la municipalité proposera à tous les 
administrés désireux de participer à cette action, d’installer dans 
leur jardin ou contre les murs de leur maison, des nids de leur 

choix moyennant une petite participation. 
Dans le cadre du projet "Provence verte", le Conseil Départemental 
des Bouches-du-Rhône aide les communes à développer des 
actions comme la nôtre. 
Peut-être, pourrons-nous alors envisager de placer au sein du 
village une "tour-hôtel à oiseaux" favorisant leur implantation 
autour de nous ?

La nature,  ce formidable réservoir pour l’Homme        

Bien que la biodiversité soit aussi ancienne que la vie sur Terre, ce terme est apparu au grand public dans les années 
1980. La biodiversité répond directement aux besoins de l’Homme en apportant oxygène, nourriture et eau potable. 
Elle contribue également au développement des activités humaines en fournissant matières premières et énergies.
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Environnement

Parce que l’eau est fondamentalement précieuse, il est impératif 
d’agir énergiquement pour l’économiser, la préserver de tous les 
gaspillages auxquels nous pouvons nous livrer dans une seule 
journée (robinets qui coulent démesurément, arrosage des 
jardins…).
Pour ce faire, nos différentes recherches nous ont guidés vers un 
système ingénieux développé par la société OYAS, consistant à 
installer des poteries poreuses (d’une capacité de 3 ou 5 litres) 
en argile naturelle, enterrées dans certaines jardinières non 
équipées d’arrosage automatique. 
La municipalité est convaincue que cette solution vertueuse 
et responsable doit être adoptée au plus vite. C’est pourquoi 
40 poteries sont en cours d’installation sur l’ensemble de la 
commune ; elles sont quasiment invisibles avec une autonomie 
d’une semaine. 
Pour information, en France, seulement 7 % de l’eau potable que 
nous utilisons dans nos foyers est dédié à l’alimentation : 1 % est 
bu, 6 % utilisé pour la cuisine.

L’arrosage économe un réflexe vertueux  !

Le vélo cargo de la SEM  est passé par chez nous

Alain Brousse, Conseiller municipal, a fait partie des Auronais 
qui ont répondu au questionnaire de la SEM.

Le 11 août dernier, lors de l’apéritif concert qui s’est 
tenu sur la place Maurice Mérendol, le triporteur 
à assistance électrique aux couleurs des Eaux de 
Marseille (SEM) est passé par Aurons pour exposer 
les enjeux que représentent les économies et la 
maîtrise de nos consommations d’eau. 
Fidèle à ses valeurs de proximité, la SEM souhaite 
aller à la rencontre des habitants lors des marchés 
estivaux ou autres évènements locaux afin de les 
sensibiliser sur la préservation de la ressource "eau", 
sur les éco-gestes, la qualité de l’eau, son origine, 
ses contrôles et les restrictions en vigueur dans les 
communes.



La piste DFCI sécurisée
Des travaux d’aménagement autour du par-
king du Farigoulet (Nord du village) ont été 
entrepris afin de sécuriser l’accès aux espaces 
naturels. Une nouvelle barrière métallique 
DFCI a remplacé le câble très ancien et peu ef-
ficace. Le panneau d’informations sur le massif 
des Roques et d’accès aux massifs boisés, qui 
étaient peu visibles à l’entrée du parking, ont 
été déplacés pour un bénéfice visuel accru 
pour les nombreux promeneurs stationnant 
sur ce parking. L’aménagement du périmètre 
va se poursuivre.
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Initiée il y a quelques années par le Maire André 
Bertero, la surveillance des massifs forestiers à motos 
a bien évolué depuis six ans. Les motos initiales ont 
été remplacées par des motos nouvelle génération, 
avec davantage d’autonomie ce qui participe à un 
rayonnement d’action plus large pour nos gardes 
particuliers. 
Cette initiative d’aide à la surveillance des massifs par 
des Comités Communaux Feux de Forêt a évolué au fil 
des années par une mutualisation entre six communes 
du Pays salonais : Alleins, Vernègues, La Barben, 
Lamanon, Salon de Provence et, bien entendu, Aurons, 
formant ainsi un dispositif désormais aguerri et réactif. 
Deux gardes particuliers assermentés ont pour mission 
de faire de la prévention auprès des promeneurs ou 
des sportifs et peuvent également verbaliser sur place, 
le cas échéant. Les frais sont répartis équitablement entre les six 
communes, ce qui réduit les charges respectives de ces dernières. 
Economiques en consommation d’énergie, les deux motos 
consomment environ 1€ à chaque charge complète, avec 3 heures 
d’autonomie. Tout comme le véhicule 4X4, les motos tournent tout 
l’été y compris le week-end, soit avec les gardes particuliers soit 
avec les bénévoles de la RCSC - CCFF.

Chaque année, dans toutes les régions de France, des milliers 
d’hectares de forêts disparaissent en fumée, aussi est-il 
indispensable de multiplier les efforts dans le domaine de la 
surveillance pour conserver intacts nos magnifiques massifs. Telle 
est la motivation première de Jean Gilles Hocine, responsable de la 
RCSC – CCFF et de tous les bénévoles.

Objectif prévention pour le CCFF et ses motos électriques

Environnement

Cet été, très peu de journées interdisant l’accès aux massifs forestiers.
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Environnement

Travaux 

Mais où est le temps où chacun nettoyait devant sa porte ? Chaque 
semaine, nos services techniques constatent avec amertume des 
actes d’incivilité encore trop fréquents avec ces dépôts de toutes 
sortes dans les emplacements réservés aux ordures ménagères 
ou au tri sélectif. La municipalité, la Métropole et les services de 
la mairie sont pourtant bien organisés et communiquent sans 
relâche tous les renseignements inhérents à l’orientation des 
déchets. Les encombrants de types appareils ménagers, lits, 
sommiers, meubles (etc…) sont du ressort de la Métropole qui 
enlèvent gratuitement devant le domicile de chacun sur simple 
appel téléphonique gratuit (0800 94 94 08)
Les déchets verts sont quant à eux enlevés gracieusement par les 
services techniques sur simple demande (privilège absolu sur 
notre commune !) et deux bennes dédiées aux déchets verts 
plus volumineux sont à disposition sur le parking Nord du village. 
Malgré cela, encore trop de personnes peu scrupuleuses se 
complaisent à souiller volontairement l’environnement et les 
espaces dédiés aux poubelles. Et ce sont encore les employés mu-

nicipaux qui sont réquisitionnés pour remettre tout en ordre alors 
que d’autres tâches urgentes s’accumulent et ne peuvent être 
traitées dans les temps !

Le temps de la rentrée a sonné pour tout le monde ! Les entreprises 
ont repris les travaux de voirie et de restauration aux quatre coins 
du village, avec notamment : 
- l’agrandissement du local à poubelles à l’entrée du lotissement 
des Pinèdes
- les infiltrations des eaux pluviales dans la rue des campanes 
canalisées dans le réseau
- les travaux de remplacement du goudron dégradé dans la cour 
de la mairie par un béton filtrant favorisant l’infiltration des eaux 
de pluie dans le sol. 

Cette cour sera également aménagée par du mobilier urbain, 
alors que la fontaine sera remise en service par un système de 
recirculation et un arbre sera planté en janvier 2024. 
Dans la continuité, une partie du parking de la contre-allée des 
platanes sera aménagée par un sol " Via-verde" qui stabilisera le 
sol et évitera les ravinements du terrain pentu à cet endroit. 

Trop, c’est trop :  les déchets sont l’affaire de tous !

Les travaux ont repris bon train



Une parcelle en voie de récupération par la municipalité
Cela fait plus de cinq ans que le Maire André Bertero essaie de récupérer un bien abandonné, refusé par les héritiers et 
tombé de facto dans les Domaines (de l’Etat). 
Cette volonté de récupération est, à l’origine, motivée par le fait que cette maison jamais achevée présente de nombreux 
dangers pour les enfants qui l’investissent comme terrain de jeux et l’utilisation faite par quelques squatteurs occasion-
nels. 
Une étude administrative a donc été diligentée afin que ce bien puisse être récupéré définitivement par la commune.
Une délibération a été votée lors du Conseil Municipal du 14 septembre dernier et doit, à présent, être validée par le 
contrôle de légalité de la Préfecture des Bouches-du-Rhône avant l’officialisation définitive de propriété auprès des Do-
maines. 
Le Conseil Municipal décidera ensuite de la destinée de cette parcelle de près de 5 000 m².
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On ne la présente plus, elle se déploie comme une pieuvre 
partout en France : la fibre optique est plébiscitée en matière de 
transmission optimale des informations ! Elle est constituée d’un 
fil de verre ou de plastique très fin (250 micromètres) capable de 
conduire la lumière permettant de transmettre très rapidement 
des données d’un point à un autre, sur de grandes distances et sans 
perte de vitesse. Déjà bien implantée sur notre commune, il reste 
néanmoins quelques secteurs non raccordés tels que la plaine du 

Sonnailler, le lotissement des Costes (déployé par la commune de 
salon de Provence), le quartier des Bréguières et quelques maisons 
aux Pinèdes. Ce n’est plus qu’une question de temps pour que ces 
lieux soient prochainement raccordés !
Depuis bientôt deux ans, le maire d’Aurons s’active auprès des 
services d’Orange pour que la quasi-totalité du territoire soit 
desservie par la fibre. La carte ci-dessous résume la situation précise 
et actuelle du déploiement de la fibre sur la commune.

Où en sommes-nous avec la fibre ?

Environnement Travaux

Travaux 
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Travaux

Dans le cadre de la conservation et de la préservation du 
patrimoine qui tient tant à cœur à la municipalité, le lavoir près 
du platane a fait l’objet de quelques travaux de restauration.
C’est un compagnon du devoir, assisté d’une entreprise de taille 
de pierre, la carrière Corno située à Rognes, qui se sont attelés 
à la tâche durant quatre jours. Le but de l’opération était de 
remplacer la pierre d’encadrement du lavoir et de rénover une 
partie d’un des trois piliers en pierre de Ménerbes. Datant de 
1887, ce lavoir n’avait certainement jamais été restauré dans le 
passé car sa fontaine alimentée par une source située en amont 
de l’école, s’écoule très rarement. 

Encore une occasion pour la municipalité de rappeler que 
l’eau est précieuse, que la menace de pénuries d’eau s’ajoute 
à la problématique du réchauffement climatique. "De plus en 
plus de communes anticipent sur les conséquences de ces aléas 
environnementaux et, dès le mois de d’avril 2023, la municipalité a 
pris des dispositions pour limiter les consommations d’eau", précise 
le Maire d’Aurons, André Bertero.
L’année prochaine, c’est le lavoir de la grand’font qui fera l’objet 
d’une attention particulière avec des aménagements de loisirs et 
de repos pour le plus grand plaisir des amoureux/ses de ce coin 
remarquable de beauté et de fraîcheur.  
Le patrimoine historique doit être entretenu constamment, 
reporter les échéances pour sa restauration engendre 
inévitablement des coûts de plus en plus importants.

La restauration du lavoir,
un enjeu esthétique et écologique 
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L’alimentation des fontaines publiques et privées en circuit ouvert 
est désormais interdite par arrêté préfectoral, sauf pour celles 
alimentées gravitairement depuis une source sans préjudice pour 
les milieux aquatiques. Dans ce contexte particulier, la fontaine du 
rond-point de l’avenue Gaston Cabrier a été transformée en jardin 
potager pour limiter les consommations d’eau et d’électricité ; une 
économie non négligeable de près de 1 000 € annuels. 
La fontaine du lavoir située face au platane était alimentée en 
continu par le réseau d’eau potable. Ici aussi, l’économie annuelle 

est identique. Dans les mois à 
venir, cette fontaine ainsi que 
celle de la place de la mairie 
feront l’objet de travaux afin 
de limiter les consommations 
par l’installation de dispositifs 
de circulation continu le jour et 
éteint la nuit. 
L’arrêté préfectoral interdisant 
les consommations abusives 
d’eau durant l’été, n’a fait que 
confirmer les dispositions que 
la mairie avait mis en place dès 
le mois de d’avril.

Un relooking des fontaines nécessaire




